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1 Préambule 

Les profils utilisateurs 
 
 

Utilisateurs : 

 Chef d'établissement et adjoint (secondaire) 

 Directeur d’école (primaire) 

 Enseignant « responsable » : Professeurs du 1er et du 2nd degrés publics et privés sous-contrat 

 Enseignant « contributeur » : Professeurs du 1er et du 2nd degrés publics et privés sous-contrat 

 

 
 
Les fonctionnalités en fonction du profil utilisateur 
 
 

Thème 
 

Macro-Fonctionnalités 
Chef 

d'établissement 

Enseignant 

« responsable » 

Enseignant 

« contributeur » 

PAP 

 Créer/Editer le document  

X X 

 

 Renseigner le document X 

 Générer le document Lecture seule 

 Consulter le document 

(finalisé) 
X 

 Télécharger le document X 
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2 Le plan d’accompagnement personnalisé (PAP) 

2.1 Objectifs 

Le plan d'accompagnement personnalisé est un dispositif d'accompagnement pédagogique. Il s’adresse aux 
élèves du premier comme du second degré qui connaissent des difficultés scolaires durables.  

Ces difficultés peuvent avoir pour origine un ou plusieurs troubles des apprentissages pour lesquels des 
aménagements et adaptations de nature pédagogique sont nécessaires, afin qu'ils puissent poursuivre leur 
parcours scolaire dans les meilleures conditions, en référence aux objectifs du cycle.  

Il est mis en œuvre par le ou les enseignants de l'élève, avec l'appui des professionnels qui y concourent. Dans 
le second degré, le professeur principal est chargé de coordonner la mise en œuvre et le suivi du plan 
d'accompagnement personnalisé.  

Le document formalisant le PAP est un élément important du dossier scolaire de l'élève. Réactualisé et enrichi 
tous les ans, ce document PAP est un outil de suivi organisé par cycles de la maternelle au lycée, afin d'éviter la 
rupture dans les aménagements et adaptations. 

Une évaluation des aménagements et adaptations est faite tous les ans, au regard des progrès réalisés par l'élève, 
par référence aux programmes prévus à l'article L. 311-1 du code de l'éducation. 

 

2.2 Modalités 

 Il relève du droit commun et ne permet pas de mesure dérogatoire (matériel pédagogique adapté, dispense 
d’enseignement, maintien en maternelle…) 

 Il peut être proposé par l’enseignant ou la famille 

 Le PAP ne peut se mettre en place qu’avec l’accord de la famille 

 Il se substitue à un PPRE 

 Un élève ne peut pas bénéficier à la fois d’un PAP et d’un PPS 

 C’est un outil de suivi, organisé en fonction des cycles de la maternelle au lycée, afin d’éviter la rupture dans 
les aménagements et adaptations 

 
Durée 

 Le PAP est mis en place pour un cycle, s’il n’est pas clôturé, il reste valide sur toute la scolarité de l’élève 

 Le PAP doit être révisé tous les ans par l’enseignant pour vérifier que les aménagements sont toujours 
adaptés 
 

Actualisation 

 L’actualisation du PAP doit être faite par l’enseignant au début de chaque année scolaire. Lors de 
l’actualisation, l’enseignant peut mettre à jour les aménagements pédagogiques en tenant compte du 
nouveau contexte de l’année scolaire à venir.  

 Le bilan du PAP doit être fait par l’enseignant à chaque changement de cycle ou d’établissement, c’est-à-
dire à la fin des classes suivantes : Grande Section, CE2, CM2, 3e, 6e, Terminale. Lors de la rédaction du 
bilan, l’enseignant devrait renseigner en détails les résultats et les observations par aménagement, ainsi que 
les observations générales pour faciliter la poursuite de la scolarité dans le niveau supérieur 
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3 Les étapes  

3.1 Création d’un PAP 

Le plan d'accompagnement personnalisé peut être mis en place soit sur proposition du conseil des maîtres ou du 
conseil de classe soit, à tout moment de la scolarité, à la demande de l'élève majeur, ou de ses parents s'il est 
mineur. 
 
Le constat des troubles est fait par le médecin de l'éducation nationale au vu de l'examen qu'il réalise et, le cas 
échéant, des bilans psychologiques et paramédicaux réalisés auprès de l'élève. Il rend un avis sur la pertinence de 
la mise en place d'un plan d'accompagnement personnalisé. En cas d’avis défavorable, le PAP ne pourra être mis 
en place. 
 
Le plan d'accompagnement personnalisé est ensuite élaboré par le directeur d’école ou le chef d’établissement et 
l'équipe pédagogique qui associe les parents et les professionnels concernés. 
La mise en œuvre du plan d'accompagnement personnalisé est assurée par les enseignants au sein de la classe. 
Dans le second degré, le professeur principal peut jouer un rôle de coordination. 

3.2 Tableau des tâches 

 

N° Tâche 

réalisée 

Acteurs Observations 

1 Demander la 
mise en place 
d’un PAP 

Enseignants, directeur d’école ou 

chef d’établissement, élèves 

responsables d’élèves,  

Demande à l’initiative du conseil des maîtres ou du 
conseil de classe ou de l’élève majeur ou des 
responsables de l’élève mineur 

2 Examiner la 
situation de 
l’élève et rendre 
un avis 

 

Médecin scolaire 
L’examen de la situation de l’élève est fait par rapport aux 
points d’appui et difficultés identifiés par l’équipe 
pédagogique, au dossier médical et aux pièces 
justificatives fournies. Le médecin peut éventuellement 
examiner l’élève. 
Le médecin rend ensuite un avis via le système d’information 
ESCULAPE interconnecté au LPI.  
Cet avis du médecin indique les besoins spécifiques de 
l’élève  
NB : Cette fonctionnalité est à venir. Dans l’attente, une coche 
permettra de renseigner l’avis du médecin après communication au 
directeur d’école ou au chef d’établissement par voie numérique ou 
par courrier. 

3 Elaboration du 
PAP 

Enseignants, directeur d’école ou 
chef d’établissement, 
responsables d’élèves, élèves 

Le directeur d’école ou le chef d’établissement élabore le 
PAP avec l’équipe éducative, en y associant la famille 
ainsi que les professionnels concernés. 
Enfin, les responsables d’élèves ou l’élève signent la 
version finale du PAP pour accord et l’information est 
envoyée au médecin scolaire ainsi qu’au directeur d’école 
ou chef d’établissement. 

4 Mettre en 
œuvre, modifier, 
et coordonner le 
PAP  

Enseignants, directeur d’école, 

chef d’établissement 

Le PAP est fait pour un cycle scolaire et est renouvelable 
tous les ans. 
La mise en œuvre du PAP est assurée par les 
enseignants au sein de la classe. 
Le PAP peut être modifier en cours d’année en fonction 
des besoins de l’élève. 

5 Faire le bilan 
du PAP 

Equipe pédagogique 

Chef d’établissement ou 
directeur d’école 

Au moins une fois par an, un bilan du PAP est réalisé afin 
d’indiquer les progrès de l’élève et d’identifier les 
aménagements et adaptations profitables qui doivent être 
reconduits. 
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4 Création d’un PAP 

Cette fonctionnalité n’est disponible que pour le chef d’établissement, le directeur d’école et l’enseignant 
responsable. 

 

Thème Macro-Fonctionnalités Chef d'établissement Enseignant « responsable » 

Création Créer un PAP X X 

 

4.1 Création du PAP   

Le livret de l’élève concerné doit être préalablement sélectionné : 

 

 
 
 

 
 
 

  

Cliquer sur le livret concerné 

Cliquer ici pour 

créer le dispositif 
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4.2 1ère étape : l’avis médical 

Cet onglet permet d’importer l’avis médical, de renseigner la date de l’avis du médecin et la classe de l’élève. Dans 
une version ultérieure, l’avis du médecin sera directement versé dans l’application via le système d’information 
« école inclusive » 
 

 

Préconisation : Lorsque vous recevez un avis médical rempli, il est fortement conseillé de scanner le document 
avec une imprimante (ou scanner), au lieu de le prendre en photo puis de le convertir en fichier PDF. Cela vous 
évitera des soucis techniques liés à la taille des fichiers lors du téléchargement tout en garantissant la bonne lisibilité 
du fichier PDF. 

 

 
 
 
L’avis médical peut ensuite être consulté ou téléchargé à partir de l’application. 

 

4.3 2ème étape : Informations préliminaires 

 
Cette étape permet de renseigner les participants, parents et professionnels concernés y compris ainsi que la date 
de la réunion de l’équipe pédagogique. 
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Remarque :  
Les noms, prénoms et fonctions des participants renseignés dans le tableau « Participants à l’élaboration du PAP » 
seront affichés sur l’écran « Personnes mobilisées dans le cadre du PAP », sauf ceux avec la fonction « Elève » 
ou « Parent / Représentant légal ».  
 
En effet, l’élève et ses parents peuvent être invités à participer à l’élaboration du PAP, mais ce sont plutôt les 
enseignants et les autres professionnels qui seront mobilisés pour mettre en œuvre le PAP. 
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4.4 3ème étape : Analyse pédagogique 

 Les points d’appui : Cet onglet permet de renseigner le(s) domaine(s) / discipline(s) concernées. 

 

 
 
Domaines et sous domaines proposés : 
 
Méthodes et outils pour apprendre : 

o Gestion de la tâche et autonomie dans le travail 
o Attention et mémoire 

Formation de la personne et du citoyen 
o Estime de soi et gestion des émotions 
o Relation avec les autres et respect des règles de vie 

Français, histoire géographie et langues vivantes étrangères 
o Expression et compréhension orale 
o Lecture, compréhension de l’écrit 
o Écriture, orthographe, production d’écrit 
o Espace-temps 

Mathématiques et Sciences 
o Numération et calcul 
o Résolution de problèmes / Sciences 
o Géométrie 

Activités artistiques et EPS 
o Activité physique et motricité fine 
o Motricité fine 

 

 Les difficultés : Cet onglet permet de renseigner le(s) domaine(s) / discipline(s) concernée(s). 
Les domaines et sous domaines proposés sont identiques à ceux des points d’appui. 
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4.5 4ème étape : La mise en œuvre  

 Personnes mobilisées dans le cadre du PAP 
 

 
 

 
 
La liste des personnes mobilisables dans le cadre du PAP doit être renseignée dans la page « informations 
préliminaires » 
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 Adaptations et aménagements 
 
Maternelle :  
 

 
 
Élémentaire et 2nd degré:  
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o Méthodes et outils pour apprendre 

 
Organisation spatiale et matérielle  
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Communication  
 

 
 
Adaptations méthodologiques  
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o Formation de la personne et du citoyen 
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o Disciplines (pas pour les Maternelles) 
 
Français, histoire, géographie et langues vivantes étrangères  
 

 
 
Mathématiques et sciences 
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Disciplines artistiques et EPS 
 

 

4.6 Finalisation du PAP 

En finalisant le PAP, il ne sera plus possible de le modifier. Il est à ce stade encore possible de le modifier en cliquant 
sur Annuler 

 

 
 
 
 
Une fois finalisé, le PAP est consultable sur la page d’accueil du livret de l’élève : 

 

 
 
 
Important : le PAP ainsi créé sera consultable par les enseignants concernés, par l’élève s’il est majeur ou les 
représentants légaux s’il est mineur. 
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4.7 Bilan du PAP 

Une évaluation des aménagements et adaptations est faite tous les ans, au regard des progrès réalisés par l'élève, 
par référence aux programmes prévus à l'article L. 311-1 du code de l'éducation. 
Un PAP est réalisé pour au moins un cycle scolaire. Un bilan de cycle doit être réalisé et précise la nécessité ou pas 
d’une reconduction pour le cycle suivant. 
 
NB : Cette fonctionnalité est à venir. 
 

4.8 Que faire après 

L'évaluation permettra de faire un bilan des actions pédagogiques mises en œuvre. Elle permet également de réviser 
les objectifs et d'introduire de nouvelles actions ou partenariats. À titre d'exemple, un élève dont les aménagements 
et adaptations pédagogiques mis en place ne suffisent pas, il peut être envisagé un recours à la maison 
départementale des personnes handicapées.  
Un GEVA-Sco 1ère demande pourra éventuellement être proposé à la famille.  
 
Les aménagements d’examen – Evolution réglementaire 
 
L’article D311-13-1 porte une évolution de la réglementation quant aux aménagements d’examen. 
 
Désormais les élèves qui disposent d'un plan d'accompagnement personnalisé au titre d'un trouble du neuro-
développement peuvent bénéficier d'aménagements et adaptations dans les mêmes conditions que celles définies 
à l'article D. 351-27 et suivants.  
Ces aménagements et adaptations sont en cohérence avec les mesures pédagogiques mises en œuvre dans le 
cadre du plan d'accompagnement personnalisé 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042617081
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006527303/

